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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
A teneur de l'art. 1 al. 1 LAA, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-accidents, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les
modifications légales contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version
formalisée dans la loi de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée
en vigueur de la LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur
contenu, de sorte que la jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et
appliquée (ATF 130 V 343 consid. 3).

E. 3
Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu des art. 56ss LPGA.

E. 4
Le litige porte sur le bien-fondé du refus de prise en charge de l’intimée, en particulier sur la
question de savoir si l'événement du 7 mars 2015 peut être qualifié d'accident ou être
assimilé à un accident et celle de la relation de causalité naturelle entre les troubles du
genou droit du recourant et l’évènement en question.

E. 5
a) Aux termes de l'art. 6 LAA, l'assureur-accidents verse des prestations à l'assuré en cas
d'accident professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle.

A/4521/2015 - 7/11 - Par accident, on entend toute atteinte dommageable, soudaine et
involontaire, portée au corps humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet
la santé physique, mentale ou psychique ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA). La notion
d'accident se décompose ainsi en cinq éléments ou conditions, qui doivent être
cumulativement réalisés : une atteinte dommageable; le caractère soudain de l'atteinte, son
caractère involontaire, un facteur extérieur et enfin, le caractère extraordinaire du dit facteur
extérieur. Il suffit que l'un d'entre eux fasse défaut pour que l'événement ne puisse pas être
qualifié d'accident (ATF 129 V 402 consid. 2.1; arrêt du Tribunal fédéral 8C_194/2015 du
11 août 2015 consid. 3). b) Suivant la définition même de l'accident, le caractère



extraordinaire de l'atteinte ne concerne pas les effets du facteur extérieur, mais seulement ce
facteur lui-même. Dès lors, il importe peu que le facteur extérieur ait entraîné des
conséquences graves ou inattendues. Le facteur extérieur est considéré comme
extraordinaire lorsqu'il excède le cadre des événements et des situations que l'on peut
objectivement qualifier de quotidiens ou d'habituels, autrement dit des incidents et
péripéties de la vie courante (ATF 129 V 402 consid. 2.1). Pour des lésions dues à l'effort
(soulèvement, déplacement de charges notamment), il faut examiner de cas en cas si l'effort
doit être considéré comme extraordinaire, en tenant compte de la constitution physique et
des habitudes professionnelles ou autres de l'intéressé (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances U 499/00 du 12 septembre 2001 consid. 2). Il n'y a pas d'accident, au sens de ce
qui précède, lorsque l'effort en question ne peut entraîner une lésion qu'en raison de facteurs
maladifs préexistants, car c'est alors une cause interne qui agit, tandis que la cause
extérieure - souvent anodine - ne fait que déclencher la manifestation du facteur
pathologique (ATF 116 V 136 consid. 3b). c) Selon la jurisprudence, le critère du facteur
extraordinaire extérieur peut résulter d'un mouvement non coordonné. Lors d'un
mouvement corporel, l'exigence d'une incidence extérieure est en principe remplie lorsque
le déroulement naturel d'un mouvement corporel est influencé par un empêchement «non
programmé», lié à l'environnement extérieur. Dans le cas d'un tel mouvement non
coordonné, l'existence du facteur extérieur doit être admise, parce que le facteur extérieur -
la modification entre le corps et l'environnement extérieur - constitue en même temps le
facteur extraordinaire en raison du déroulement non programmé du mouvement (ATF 130
V 117 consid. 2.1). On peut ainsi retenir à titre d'exemples de facteurs extérieurs
extraordinaires le fait de trébucher, de glisser ou de se heurter à un objet (RAMA 2004 n°U
502 p. 184 consid. 4.1, RAMA 1999 U 345 p. 422 consid. 2b).

E. 6
a) L’art. 6 al. 2 LAA a conféré au Conseil fédéral la compétence d’étendre la prise en
charge par l’assurance-accidents à des lésions assimilables à un accident. Aux termes de
l'art. 9 al. 2 de l'ordonnance sur l'assurance-accidents (OLAA; RS 832.202), adopté sur la
base de cette disposition, pour autant qu’elles ne soient pas manifestement imputables à une
maladie ou à des phénomènes dégénératifs, les lésions corporelles suivantes, dont la liste est
exhaustive, sont assimilées à un

A/4521/2015 - 8/11 - accident, même si elles ne sont pas causées par un facteur extérieur de
caractère extraordinaire : fractures (let. a), déboîtements d'articulation (let. b), déchirures du
ménisque (let. c), déchirures de muscles (let. d), élongations de muscles (let. e), déchirures
de tendons (let. f), lésions de ligaments (let. g) et lésions du tympan (let. h). Au surplus, la
jurisprudence considère que les dispositions d'exception, comme l'art. 9 al. 2 OLAA qui
contient une liste exhaustive, ne doivent être interprétées ni restrictivement ni
extensivement, mais conformément à leur sens et à leur but, dans les limites de la règle
générale. Aussi, n'est-il pas admissible d'étendre la liste des lésions corporelles assimilées à
un accident en raisonnant par analogie (ATF 114 V 298 consid. 3e; arrêt du Tribunal fédéral
8C_118/2011 du 9 novembre 2011 consid. 4.3.3). La notion de lésion assimilée à un
accident, au sens de l'art. 9 al. 2 OLAA, a pour but d'atténuer en faveur de l'assuré les
rigueurs résultant de la distinction opérée par le droit fédéral entre maladie et accident.
Aussi, les assureurs-accidents doivent-ils assumer un risque qui, en raison de la distinction
précitée, devrait en principe être couvert par l'assurance-maladie (ATF 123 V 43 consid.
2b). La jurisprudence a précisé les conditions d'octroi des prestations en cas de lésion



corporelle assimilée à un accident. C'est ainsi qu'à l'exception du caractère "extraordinaire"
de la cause extérieure, toutes les autres conditions constitutives de la notion d'accident
doivent être réalisées (arrêt du Tribunal fédéral 8C_520/2009 du 24 février 2010 consid. 2).
Les lésions mentionnées à l'art. 9 al. 2 OLAA sont assimilées à un accident même si elles
ont, pour l'essentiel, une origine vraisemblablement maladive ou dégénérative, pour autant
qu'une cause extérieure ait, au moins, déclenché les symptômes dont souffre l'assuré (ATF
139 V 327 consid. 3.1; ATF 129 V 466; ATF 123 V 43 consid. 2b et les arrêts cités). En
l'absence de cause extérieure - soit d'un événement similaire à un accident, externe au corps
humain, susceptible d'être constaté de manière objective et qui présente une certaine
importance, fût-ce comme simple facteur déclenchant des lésions corporelles énumérées à
l'art. 9 al. 2 OLAA - les troubles constatés ne sont pas à la charge de l'assurance- accidents
(ATF 129 V 466 consid. 4.2).

E. 7
Sauf disposition contraire de la loi, le juge des assurances sociales fonde sa décision sur les
faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante (ATF
126 V 353 consid. 5b). En droit des assurances sociales, il n'existe pas de principe selon
lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF
126 V 319 consid. 5a).

E. 8
En l’espèce, il convient tout d’abord de relever que la déchirure du ménisque et la rupture
du LCA du genou figurent au nombre des lésions assimilées énumérées par l’art. 9 al. 2
OLAA. Dès lors, le caractère "extraordinaire" de la cause extérieure n’est pas nécessaire. Il
n’en demeure pas moins que toutes les autres conditions constitutives de la notion
d'accident doivent être réalisées, en particulier celui relatif à une cause extérieure.

A/4521/2015 - 9/11 - Or, l’existence d’une telle cause apparaît douteuse en l’occurrence, si
l’on se réfère aux premières déclarations du recourant. En effet, dans sa déclaration
d’accident, l’assuré ne mentionne ni chute, ni glissade, mais un simple faux mouvement et
un craquement. Ce n’est que par la suite, fin août, soit près de cinq mois après l’évènement,
que les notions de glissade et de chute apparaissent, sans que l’assuré ne puisse d’ailleurs
affirmer de manière catégorique que la chute alléguée a précédé le craquement. C’est le lieu
de rappeler que si les explications d'un assuré sur le déroulement d'un fait allégué sont au
bénéfice d'une présomption de vraisemblance (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U
96/05 du 20 mai 2006 consid. 3.1; arrêt du Tribunal fédéral U 267/01 du 4 juin 2002 consid.
2a), selon le principe de la "déclaration de la première heure" développé par la
jurisprudence et applicable de manière générale en assurances sociales, en présence de deux
versions différentes et contradictoires d'un fait, la préférence doit être accordée à celle que
l'assuré a donnée alors qu'il en ignorait peut-être les conséquences juridiques, les
explications nouvelles pouvant être consciemment ou non le résultat de réflexions
ultérieures (ATF 121 V 45 consid. 2a; arrêt du Tribunal fédéral 9C_663/2009 du 1er février
2010 consid. 3.2). Cela étant, le Tribunal fédéral a admis qu'un questionnaire dépourvu de
tout commentaire explicatif, que doit remplir un assuré à la suite d'un accident, ne permet
pas d'exclure la survenance d'un événement particulier, même si l'assuré n'en fait pas
expressément mention lorsqu'il remplit le questionnaire (arrêt du Tribunal fédéral
8C_496/2007 du 29 avril 2008 consid. 4). En l’espèce, cela a pour conséquence que, si l’on



se réfère aux premières déclarations de l’assuré, la responsabilité de l’assureur-accident ne
saurait être reconnue. Pour ce motif déjà, le bien-fondé de la décision litigieuse doit être
reconnu.

E. 9
Au surplus, le droit à des prestations découlant d'un accident assuré suppose également,
entre l'événement dommageable de caractère accidentel et l'atteinte à la santé, un lien de
causalité naturelle. Cette exigence est remplie lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet
événement accidentel, le dommage ne se serait pas produit du tout, ou qu'il ne serait pas
survenu de la même manière. Il n'est pas nécessaire, en revanche, que l'accident soit la
cause unique ou immédiate de l'atteinte à la santé; il faut et il suffit que l'événement
dommageable, associé éventuellement à d'autres facteurs, ait provoqué l'atteinte à la santé
de l'assuré, c'est-à-dire qu'il se présente comme la condition sine qua non de celle-ci. Savoir
si l'événement assuré et l'atteinte à la santé sont liés par un rapport de causalité naturelle est
une question de fait, que l'administration ou, le cas échéant, le juge examine en se fondant
essentiellement sur des renseignements d'ordre médical, et qui doit être tranchée en se
conformant à la règle du degré de

A/4521/2015 - 10/11 - vraisemblance prépondérante, appliquée généralement à
l'appréciation des preuves dans l'assurance sociale. Ainsi, lorsque l'existence d'un rapport de
cause à effet entre l'accident et le dommage paraît possible, mais qu'elle ne peut pas être
qualifiée de probable dans le cas particulier, le droit à des prestations fondées sur l'accident
assuré doit être nié (ATF 129 V 177 consid. 3.1, ATF 119 V 335 consid. 1 et ATF 118 V
286 consid. 1b et les références). Le fait que des symptômes douloureux ne se sont
manifestés qu'après la survenance d'un accident ne suffit pas à établir un rapport de
causalité naturelle avec cet accident (raisonnement «post hoc, ergo propter hoc»; ATF 119
V 335 consid. 2b/bb; RAMA 1999 n° U 341 p. 408, consid. 3b). Il convient en principe d'en
rechercher l'étiologie et de vérifier, sur cette base, l'existence du rapport de causalité avec
l'événement assuré.

E. 10
En l’espèce, même si l’on admet l’existence d’un facteur extérieur, le lien de causalité
naturelle doit être nié. A cet égard, il convient, ainsi que le rappelle la jurisprudence, de se
référer aux renseignements d’ordre médical, plus particulièrement à l’avis des Dresses
E_____ et F_____. Si celles-ci se sont ralliées aux allégations du Dr C_____ quant au fait
qu’une rupture du LCA ne peut en aucun cas être maladive ou dégénérative, elles ont en
revanche indiqué ne pouvoir corroborer la temporalité évoquée quant au développement de
cette rupture. Elles ont expliqué que la qualité et la localisation de l’atteinte méniscale
parlent plutôt en faveur d’une atteinte asynchrone/décalée par rapport à l’atteinte du LCA,
d’autant plus qu’il n’y a ni lésion osseuse ni lésion des ligaments collatéraux. Elles ont
également expliqué que les ruptures du LCA sont l’apanage d’accidents comportant un
pivot ou un pivot et un contact assez violent, raison pour laquelle il est difficile de
concevoir une telle lésion à l’occasion d’une randonnée, sans condition particulière et,
surtout, sans mouvement de pivot. Au terme d’explications détaillées et motivées, les
médecins ont conclu qu’au vu de l’évolution et de l’imagerie, une rupture du LCA était
certes possible, suite au traumatisme du 7 mars 2015, mais pas au degré de la vraisemblance
prépondérante requis. Quant à la chondropathie, elles expliquent qu’il s’agit d’une forme
d’usure du cartilage, de sorte qu’il est évident qu’elle n’est pas séquellaire à l’accident du 7



mars 2015. On notera que le Dr C_____ a pour sa part considéré qu’il n’était « pas
invraisemblable » que ce soit l’évènement survenu en mars 2015 qui soit à l’origine des
lésions. Lui non plus n’a donc pas qualifié le lien de causalité naturelle de probable mais de
« possible », ce qui n’est pas suffisant au sens de la jurisprudence. Pour ce motif également,
la décision de l’intimée apparaît bien fondée.

E. 11
Au vu de ce qui précède, le recours est rejeté. PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES :
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